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ARTICLE PREMIER

Substituer à l’alinéa 4 les deux alinéas suivants :

« a) Après le 1° , il est inséré un 1° bis ainsi rédigé : 

« « 1° bis Une formation complète sur l’histoire, la culture et les racines judéo-chrétiennes de la 
France. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La connaissance de notre histoire, de notre culture et de notre civilisation judéo-chrétienne est 
essentielle pour permettre à un étranger de connaître et de comprendre la France. Cette 
connaissance est indispensable pour faire aimer la France à ceux qui souhaitent y vivre.


